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Avis de Demande de Prix à commandes
N°2024-15/ABNORM/DG/PRM du 14/05/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE BURKINABÈ DE
NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA
MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant
pour objet  : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : acquisition de pro-
duits d’entretien et de nettoyage. 

3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et le
délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM
sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD,
face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20
30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble
abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA,

non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92, moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au serv-
ice de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quinze mille (315
000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de
l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station
PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le 31/05/2024 à 9
heures 00 T.U. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budget prévisionnel : dix millions cinq cent mille (10 500 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 27

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 28 à 32

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ (ABNORM)

Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage
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Acquisition de produits d’entretien
et de nettoyage au profit du CHU-YO.

Acquisition de fournitures de bureau 
au profit du CHU-YO.

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
YALGADO OUEDRAOGO (CHU-YO)

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
YALGADO OUEDRAOGO (CHU-YO)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° 2024-08/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 25/04/2024

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024 du Centre Hospitalier

Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-

tion de produits d’entretien et de nettoyage au profit du CHU-YO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

L’acquisition est constituée en lots unique : Acquisition de produits d’en-

tretien et de nettoyage au profit du Centre Hospitalier Universitaire

Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO).

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas

excéder 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. :

25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à Direction des marchés

Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100

de 8 h 00mn à 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16 h00 mn tous les jours

ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

trente mille (30 000) F CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode

de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-

sable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille

(500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Direction

des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498

ou 100 avant le 30/05/2024 à 9 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-

ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

N.B : Le budget estimatif est de 25 500 000 FCFA TTC. 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

du CHU-YO.

Moussa GUEBRE

Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Avis de demande de prix

N° 2024-09/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 25/04/2024

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024 du Centre Hospitalier

Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-

tion de fournitures de bureau au profit du CHU-YO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

L’acquisition est constituée en lots unique : Acquisition de four-

nitures de bureau au profit du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado

OUEDRAOGO (CHU-YO).

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas

excéder 14 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. :

25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à Direction des marchés

Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100

de 8 h 00mn à 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16 h00 mn tous les jours

ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

vingt mille (20 000) F CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode

de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-

sable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent

mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :

Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57

poste 498 ou 100 avant le 31/05/2024 à 9 heures 00 T.U. L’ouverture des

plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-

ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

N.B : Le budget estimatif est de 16 000 000 FCFA TTC 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

du CHU-YO.

Moussa GUEBRE

Administrateur des hôpitaux et des services de santé



24 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3884 - Mercredi 22 mai 2024

Acquisition de lait et autres produits 
alimentaires au profit du CHU-YO.

Prestations de service de support technique des
serveurs HP UX, messagerie et collaboration,

serveurs Windows et outils Microsoft

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
YALGADO OUEDRAOGO (CHU-YO)

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE
(CNSS)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° 2024-07/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 24/04/2024

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024 du Centre Hospitalier

Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’ac-

quisition de lait et autres produits alimentaires au profit du CHU-YO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

L’acquisition est constituée en lot unique : Acquisition de lait et

autres produits alimentaires au profit du Centre Hospitalier Universitaire

Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO).

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas

excéder 14 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. :

25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à Direction des marchés

Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100

de 8 h 00mn à 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16 h00 mn tous les jours

ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

cinquante mille (50 000) F CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1

000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Direction

des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498

ou 100 avant le 31/05/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

N.B : Le budget estimatif est de 50 000 000 FCFA TTC 

Le Président de la commission d’attribution des marchés 

du CHU-YO.

Moussa GUEBRE

Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Avis de demande de prix 

N° 2024/013/CNSS/DSI/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de

Sécurité Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identifi-

cation complète est précisée aux Données particulières de la demande

de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet presta-

tions de service de support technique des serveurs HP UX, messagerie

et collaboration, serveurs Windows et outils Microsoft tels que décrits

dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés de l’agrément domaine 5 en infor-

matique, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux du service des marchés, sis au

2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode

de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-

sable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre millions

deux cent mille (4 200 000)  francs CFA devront parvenir ou être remis-

es au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la

CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis

Place de la nation, avant le 31/05/2024 à 09 heures. L’ouverture des

plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-

ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Montant prévisionnel : 142 000 000 FCFA TTC

Le  Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO



Appel d’offre ouvert n°2024/005/CNSS/DSI/SM 
Montant Prévisionnel : 192 000 000 FCFA

1• Dans le cadre de l’exécution du budget 2024, et sous financement propre, la Direction générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
lance un appel d’offres ouvert pour la maintenance et le Support technique des Produits, technologie et Licences Microsoft.

2• la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour la maintenance et le support des Produits, technologie et Licence Microsoft

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés,
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la
nation.

5• Les exigences en matière de qualifications sont :

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6• Le délai d’exécution est d’un an.

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs FCFA par lot à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au 2ème étage
de l’immeuble du siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remise main à main. 

8• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au plus tard le 20/06/2024 à 09 heures. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

9• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions sept cent mille (5 700 000) FCFA  conformé-
ment à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public.

10• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/06/2024
à 09 heures.à l’adresse suivante : salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation.

Le  Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

lot qAgrément technique

5 Agrément technique domaine 5

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS)
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Fournitures et Services courants

Maintenance et le Support technique des Produits, technologie et Licences Microsoft
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Avis de demande de prix 
N°2024 – 028F__MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance de climatiseurs des structures du Ministère
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en neuf (09) lots répartis comme suit : 
- lot 01 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit du programme budgétaire 113 ;
- lot 02 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE) ; 
- lot 03 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit du Secrétariat Technique pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (ST-GIRE);
- lot 04 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale de l’Economie Verte et du Changement Climatique (DGEVCC); 
- lot 05 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP) ;
- lot 06 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF) ;
- lot 07 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) ;
- lot 08 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit de la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (DGAEUE) ;
- lot 09 : entretien et maintenance de climatiseurs au profit du Secrétariat Permanent du Conseil National pour le Développement Durable

(SP/CNDD).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 01, 02, 03, 04, 05, 06 et 07 et dix mille (10 000) francs CFA pour chacun
des lots 08 et 09 auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 01, deux cent mille (200 000) FCFA pour le
lot 02, cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 03, cent vingt mille (120 000) FCFA pour chacun des lots 04, 05, 06 et 07 et quatre-vingt
mille (80 000) FCFA pour chacun des lots 08 et 09 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou
tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 31/05/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de soixante-sept millions cent vingt mille (67 120 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC), répar-
tis comme suit :
- lot 01 : seize millions (16 000 000) F CFA TTC ;
- lot 02 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC ;
- lot 03 : huit millions (8 000 000) F CFA TTC ;
- lot 04 : six millions (6 000 000) F CFA TTC ;
- lot 05 : six millions trois cent soixante-cinq mille (6 365 000) F CFA TTC ;
- lot 06 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC ;
- lot 07 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC ;
- lot 08 : quatre millions (4 000 000) F CFA TTC;
- lot 09 : quatre millions sept cent cinquante-cinq mille (4 755 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Entretien et maintenance de climatiseurs des structures du Ministère 
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA)



27Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3884 - Mercredi 22 mai 2024

Avis de demande de prix 
N°2024 – 029F/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de con-
sommables informatiques au profit de la DGESS.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots distincts et indivisibles : 
- lot 01 : acquisition de fournitures de bureau et de produits d’entretien au profit du programme AGREF ;
- lot 02 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGESS.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F. CFA pour le lot 01 et de trois cent mille (300 000) F. CFA
pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000,
avant le 31/05/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-huit millions (28 000 000) F. CFA TTC répartis comme suit :
- lot 01 : seize millions (16 000 000) F. CFA TTC ;
- lot 02 : douze millions (12 000 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de fournitures de bureau, de produits d’entretien et de consommables 
informatiques au profit de la Direction Générale des Etudes et 

des Statistiques Sectorielles (DGESS).
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2024-004/AFP-PME/DG/PRM du 13/05/2024

Financement : Budget AFP-PME, Gestion 2024
Budget prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC

1• La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics 2024 de l’Agence de
Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME). 

2• L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (AFP-PME) dispose de fonds sur son budget et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles pour la réalisation d’une étude
d’impact des PME financées au profit l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises. 

3• Le consultant effectuera ses taches conformément aux prescriptions qui figurent sur les Termes de Références.

Dans le cadre de sa mission le consultant devra entre autres :  

• identifier les indicateurs de performance pertinents pour évaluer l'impact ;
• collecter et analyser des données qualitatives et quantitatives pertinentes ;
• cartographier et évaluer l'impact des PME financées par l’Agence ;
• dresser une cartographie des PME ;
• rédiger un rapport provisoire présentant les résultats pour examen ;
• produire le rapport définitif incluant les constatations, les conclusions et les recommandations.

4• Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêts est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février
2017 et de son modificatif n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. 

5• La durée de la mission est de soixante (60) jours.

6• Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
• Le domaine d’activités du consultant ;
• Le nombre d’année d’expérience ; 
• Les références du consultant relatives aux marchés similaires (réalisation d’une étude d’impact des PME au profit des institutions et 

organisations du secteur public ou parapublic).

NB :  joindre la liste des expériences réalisées et les justificatives à savoir une copie approuvée de la page de garde et de signature des contrats,
les rapports de validation dument signés ou les attestations de bonne fin. 

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations de façon concise et précise dans un tableau sous le format suivant.

7• Une lise de trois (03) consultants au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter la mission seront retenus pour
la suite de la procédure. 

8• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01,
téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14 et aux heures suivantes : de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et de 07h30 à 12h
30 et de 13h30 à 16h30 (vendredi).

9• Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue française et présentées en un (01) original et trois (03) copies, doivent être déposées
sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour la réalisation d’une étude d’impact des PME
financée au profit de l’AFP-PME » à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble
Ex Pharmacie Nouvelle au plus tard le 05/06/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
ou leurs représentants qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

La Personne Responsable des Marchés 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Intitulé de la mission Montant de la mission Année du contrat Nom et Adresse du client

Prestations intellectuelles

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Recrutement d’un consultant pour la réalisation d’une étude d’impact des PME financées
au profit l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
AMI N° 0011/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

en vue d’une Demande de Proposition Allégée,

1• La présente manifestation d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés au titre de l’exercice 2024 de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA).

2• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a obtenu dans le cadre de son budget 2024 des fonds pour effectuer des paiements au titre
du marché de services de prestations intellectuelles relatif à la réalisation des études sur la connaissance des ressources en eau dans les communes
de Manga et Sapouy au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement. A cet effet, le Directeur Général de l’ONEA, Président de la
Commission d’Attribution des Marchés (CAM), lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de six (06) bureaux d’é-
tudes ou cabinets, susceptibles de soumettre des propositions pour les missions relatives à la réalisation des études sur la connaissance des
ressources en eau dans les communes de Manga et Sapouy.

3• Le consultant est chargé de la réalisation des études sur la connaissance des ressources en eau. Les services visés comprennent les pre-
strations suivantes :
• Faire l’état des lieux des ressources en eau dans les deux (02) villes ;
• Dresser les cartes des potentialités aquifères des deux communes à partir des cartes de disponibilité, d’accessibilité et d’exploitabilité ;
• Déterminer les zones favorables pour l’implantation des forages à gros débit dans chaque commune ;
• établir des cartes hydrogéologiques des deux (02) villes, les zones de recharge et de décharge des aquifères et les cartes spatialisées des débits;
• etablir le faciès chimique des eaux ;
• Confronter les données géophysiques existantes et les résultats de la foration (y compris les forages négatifs) en vue de faire ressortir une rela-

tion, s’il en existe ;
• réaliser la carte de fracturation de chaque commune et établir une corrélation avec les forages (positif et négatif) ;
• réaliser des études géophysiques sur les zones favorables pour affiner davantage la carte de fracturation ;
• faire des cartes des résultats issus des analyses physico-chimiques et bactériologiques (cartes des points d’eau avec les valeurs) ;
• analyser et évaluer les risques potentiels de pollution des ressources en eau dans les deux (02) communes ;
• élaborer le rapports d’études pour chacune des communes.

La durée prévue pour l’exécution de la mission est de quatre (04) mois à compter de sa date de démarrage.

4• Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5• Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 
Critères d’évaluation Points

• Expériences du bureau /cabinet dans les missions similaires             10
• Qualifications des intervenants 18
• Expériences des experts intervenants dans les missions similaires   42
• Compréhension des Termes de Référence 10
• Méthodologie, organisation et plan de travail proposée 20

Total 100

6• Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. 

7• Une liste restreinte de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
Contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un (01) candidat sera
sélectionné selon la méthode de sélection basée sur la combinaison de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection basée sur la
qualité et le coût).

8• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à la Direction des Marchés
(DM) sise au siège de ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, 1er étage DSI, Secteur 12 (Pissy), 01 BP 170 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 43 19 00 à
08, Fax : (+226) 25 43 19 11, Email : oneadg@fasonet.bf de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30
mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn le vendredi. 

9• Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en un (01) original et deux (02) copies sous plis fermés à
l’adresse ci-dessous, au plus tard le 05/06/2024 à 09 h 00 mn TU : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, Secrétariat Courrier Arrivée, sise au
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) Ouagadougou, 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail : onea@fasonet.bf -Tél. (+226) 25 43 19 00
à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, avec la mention précisée sur l’enveloppe extérieure « Manifestation relative à la réalisation des études sur la connais-
sance des ressources en eau dans les communes de Manga et Sapouy au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement. A n’ouvrir qu’en
séance d’ouverture de plis ».
NB : Le montant prévisionnel s’élève à vingt-trois millions dix mille (23 010 000) Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Prestations de service relatif à la réalisation des études sur la connaissance 
des ressources en eau dans les communes de Manga et Sapouy 

au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement.
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-_025M_/MEEA/SG/DMP

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024

2. Source de financement : La Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de prestations intel-
lectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour la constitution d’une liste restreinte
de cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour des études de réhabilitation du barrage de Salgo Mobeiga dans
la province du Kouritenga, région du Centre Est au profit de la DGIH.

3. Description des prestations : Pour les prestations des études de réhabilitation du barrage de Salgo Mobeiga, les Cabinets ou les bureaux d’é-
tudes à recruter auront pour tâches de réaliser des études techniques de base et des études détaillées complètes du barrage de taille au moins 2 000
000 m3 qui peuvent se résumer en l’élaboration de :
- un rapport diagnostique de l’état des barrages à réhabiliter;
- un rapport topographique de l’état des lieux
- un rapport hydrologique ;
- un rapport géologique et géophysique ;
- un rapport d'études socio-économique; 
- un rapport d'étude d'impacts environnementaux; 
- un rapport d'études géotechniques des fondations de l’axe de la digue, des sites d'emprunts et des carrières pour les barrages à réaliser;
- un rapport d'études géotechniques de la qualité des ouvrages et des matériaux présents sur les sites, des zones d'emprunts et des carrières pour

les barrages à réhabiliter;
- un avant-projet sommaire (APS) de la réalisation/réhabilitation/reconstruction des barrages ;
- un avant-projet détaillé (APD) de la réhabilitation/reconstruction des barrages ;
- une évaluation financière des travaux de la réhabilitation/reconstruction des barrages ;
- un DAO pour le recrutement de l'entreprise en charge de la réalisation des travaux.

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification
du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (agrément technique EB en cours de validité) ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins deux (02) références d’étude de construction /reconstruction /réhabilitation com-

plète de barrage d’au moins 2 000 000 mètres cube de capacité au cours des cinq (05) dernières années ;

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet, le nom du
maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un tableau réca-
pitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du contrat

et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin ou les rapports de validation. 

Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des soumis-
sionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les soumission-
naires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition financière évaluée la moins
disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de
référence à Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à
Ouaga 2000 au plus tard le 05/06/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs
représentants qui souhaitent y assister.

Le Directeur des marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Recrutement de cabinets/bureaux d’études pour la réalisation des études de réhabilitation
du barrage de Salgo mobeiga dans la province du Kourittenga, région du Centre Est au

profit de la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH).



31Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3884 - Mercredi 22 mai 2024

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Recrutement de cabinets/bureaux d’études pour la réalisation des études du barrage de
Wonrobogo dans la région du Centre sud au profit de la Direction Générale des

Infrastructures Hydrauliques (DGIH).

Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-_027M_/MEEA/SG/DMP

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024

2. Source de financement : La Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat
des ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de prestations
intellectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour la constitution d’une liste
restreinte de cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour des études de réalisation du barrage de
Wonrobogo dans la région du Centre sud au profit de la DGIH 

3. Description des prestations : Pour les prestations des études de réalisation du barrage de Wonrobogo, les Cabinets ou les bureaux d’é-
tudes à recruter auront pour tâches de réaliser des études techniques de base et des études détaillées complètes du barrage de taille au moins
2 000 000 m3 qui peuvent se résumer en l’élaboration de :
- un rapport d’identification pour les sites des barrages à réaliser ;
- un rapport topographique de l’état des lieux
- un rapport hydrologique ;
- un rapport géologique et géophysique ;
- un rapport d'études socio-économique; 
- un rapport d'étude d'impacts environnementaux; 
- un rapport d'études géotechniques des fondations de l’axe de la digue, des sites d'emprunts et des carrières pour les barrages à réaliser;
- un rapport d'études géotechniques de la qualité des ouvrages et des matériaux présents sur les sites, des zones d'emprunts et des carrières

pour les barrages à réaliser;
- un avant-projet sommaire (APS) de la réalisation des barrages ;
- un avant-projet détaillé (APD) de la réalisation de barrage ;
- une évaluation financière des travaux de la réalisation du barrage ;un DAO pour le recrutement de l'entreprise en charge de la réalisation des

travaux.

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modifica-
tion du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (agrément technique EB en cours de validité) ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins deux (02) références d’étude de construction /reconstruction /réhabilitation

complète de barrage d’au moins 2 000 000 mètres cube de capacité au cours des cinq (05) dernières années.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet, le nom du
maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un tableau récapitu-
latif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du contrat et
les attestations de services faits ou attestations de bonne fin ou les rapports de validation. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des soumission-
naires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

7. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les soumis-
sionnaires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition financière évaluée la
moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de
référence à Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise
à Ouaga 2000 au plus tard le 05/06/2024 à 09 h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou
leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le Directeur des marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-026M__/MEEA/SG/DMP

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024

2. Source de financement : La Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des
ressources financières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de prestations intel-
lectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour la constitution d’une liste restreinte
de cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour des études de réhabilitation du barrage de Sian dans la province
du Sanmatenga, région du Centre Nord au profit de la DGIH.

3. Description des prestations : Pour les prestations des études de réhabilitation du barrage de Sian, les Cabinets ou les bureaux d’études à
recruter auront pour tâches de réaliser des études techniques de base et des études détaillées complètes du barrage de taille au moins 2 000 000
m3 qui peuvent se résumer en l’élaboration de :
- un rapport diagnostique de l’état du barrage à réhabiliter;
- un rapport topographique de l’état des lieux
- un rapport hydrologique ;
- un rapport géologique et géophysique ;
- un rapport d'études socio-économique; 
- un rapport d'étude d'impacts environnementaux; 
- un rapport d'études géotechniques des fondations de l’axe de la digue, des sites d'emprunts et des carrières pour le barrage à réaliser;
- un rapport d'études géotechniques de la qualité des ouvrages et des matériaux présents sur les sites, des zones d'emprunts et des carrières pour

le barrage à réhabiliter;
- un avant-projet sommaire (APS) de la réhabilitation/reconstruction du barrage ;
- un avant-projet détaillé (APD) de la réhabilitation/reconstruction du barrage ;
- une évaluation financière des travaux de la réalisation/réhabilitation/reconstruction du barrage ;
- un DAO pour le recrutement de l'entreprise en charge de la réalisation des travaux.

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant modification
du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (agrément technique EB en cours de validité) ;
- les critères de présélection porteront sur la réalisation d’au moins deux (02) références d’étude de construction /reconstruction /réhabilitation com-

plète de barrage d’au moins 2 000 000 mètres cube de capacité au cours des cinq (05) dernières années.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet, le nom du
maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un tableau réca-
pitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du contrat

et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin ou les rapports de validation. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des soumis-

sionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Trois (3) bureaux d’études au plus seront retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Les soumission-
naires qui auront la note minimale requise verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la proposition financière évaluée la moins
disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de
référence à Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à
Ouaga 2000 au plus tard le 05/06/2024 à 09 h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs
représentants qui souhaitent y assister.

Le Directeur des marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Recrutement de cabinets/bureaux d’études pour les études de réhabilitation du barrage
de Sian dans la province du Sanmatenga, région du Centre Nord au profit de 

la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH).
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 33 à 35
* Marchés de Travaux P. 36 à 38

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 39à 41

Avis de demande de prix à commande N° 2024 -

10/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 30 avril 2024

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2024

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan

de passation des marchés publics gestion 2024, du CHR de Dédougou

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux

données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix à commande ayant pour objet l’achat de fournitures et

la confection d’imprimés tels que décrits dans les données particulières

de la demande de prix à commande. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots avec les budgets

prévisionnels suivants :

- Lot 1 : achat de fournitures de bureau. Le montant prévisionnel est de

neuf millions cinq cent mille (9 500 000) de francs CFA TTC;

- Lot 2 : confection d’imprimés. Le montant prévisionnel est de dix mil-

lions (10 000 000) de francs CFA TTC;

Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exé-

cution est de quarante-cinq (45) jours pour le lot1 et pour le lot 02, ce

délai ne devrait pas excéder dix (10) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix à commande au bureau de la PRM situé au dans le bâtiment

administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 12h30mn et de

13heures à 15h00mn. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à commande auprès de la per-

sonne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant

non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et le lot 2

à l’agence comptable du CHR de Dédougou. En cas d’envoi par la

poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés

ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande

de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 ; 

- Deux cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 2 ; 

devront parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable

des marchés au plus tard le 31/05/2024 à 9h00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Drissa NAON

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 

Achat de fournitures de bureau et confection d’imprimés.
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Avis de demande de prix 
N° 2024-003/RCES/PKRT/CADM/SMP du 10/04/2024

Financement : Budget communal/
Ressource transférée MENAPLN/Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune
de Andemtenga.

1. La Mairie de Andemtenga lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit des
écoles primaires de la Commune de Andemtenga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent d’un lot unique : Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la
Commune de Andemtenga;
NB : l’enveloppe financière prévisionnelle disponible est de neuf millions quatre cent soixante-seize mille neuf cent trente-neuf (9
476 939) FCFA

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, Tél : 70 51 21 02

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au
Secrétariat de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20.000) F CFA auprès de la per-
ception de Pouytenga.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant deux cent mille (200.000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : Secrétariat du Secrétaire Général de la commune de Andemtenga, au plus tard le 27 mai 2024 avant 9
heures 00 précises T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BELEMGNEGRE Alphonse
Assistant des services financiers

Fournitures et Services courants

XREGION DU CENTRE-EST

Acquisition de fournitures scolaires 
au profit des écoles primaires de la commune de Andemtenga
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Avis de demande de prix 
N°2024-03/RCOS /PSNG/CPUN du 10 Mai 2024

Financement : Budget communal +Ressources transférées de l’Etat, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la Commune de Pouni.

1. La Commune de Pouni dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles préscolaires et primaires de
la CEB de Pouni et des personnes déplacées internes tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en lot unique : Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles prés-
colaires et primaires de la CEB de Pouni et des personnes déplacées internes.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Pouni, tous les jours ouvrables de service ou en appelant au 78-25-78-
07 / 70 81 90 12.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Pouni et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA auprès du Receveur Municipal de Pouni. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million six cent cinquante mille (1 650 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse suivante : au bureau de la Personne responsable des Marchés, avant le 31/05/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

NB : Les montants prévisionnels : 56 316 778 Francs CFA
I. Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles primaires, montant : 54 229 178 Francs CFA ;
II. Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles préscolaires, montant : 1 337 600 Francs CFA ;
III. Acquisition et livraison sur site de vivres au profit des personnes déplacée internes, montant : 750 000 Francs CFA.

Le Président de la CCAM

NANA W.M.M. Frédéric
Adjoint Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantine scolaire au profit des écoles 
préscolaires et primaires de la CEB de Pouni et des personnes déplacées internes
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Avis de demande de prix 
n° 2024–001/ RBMH/PBL/CYHO/PRM

Financement : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+), Gestion 2024

1. La Commune de Yaho lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la
REDD+ comme indiqué dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaires d’un agrément de type FN min-
imum autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décom-
posent en un lot unique comme suit :
Travaux de réalisation d'un forage pastoral positif à exhaure solaire à Madou.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Yaho, tous les jours ouvrables de 8 heures à 16 heures tél : 71 39
24 73.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Cinquante mille (50 000) FCFA à la perception de Bagassi.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent cinquante-deux mille huit cents (352 800) francs CFA devront parvenir ou être
remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 31/05/2024 à 09 heures 00 minute.. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : Budget Prévisionnel : 11 060 000 francs CFA

La Personne Responsable des Marchés 

Oumarou TALL
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation d'un forage pastoral positif à exhaure solaire à Madou
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Avis de demande de prix 
N° 2024-05/RSUO/PBGB/CDBG du 04 avril 2024

Financement : Budget communal, MSHP /Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Diébougou.
La Commune de Diébougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. La par-
ticipation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
• lot 1 : construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasin (électrifiés) + trois (03) blocs de latrines pour la résorption de salle de classe

à Tampé au profit de la commune de Diébougou.  
• lot 2 : réalisation d’un bloc de latrines à 4 postes à l’école de Voukoum au profit de la commune de Diébougou. 
• lot 3 : Réhabilitation d’un bloc de trois (03) de classe + bureau + magasin à l’école de Bapla Birifor au profit de la commune de Diébougou.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours chacun des lots 1 et 3 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés ou appeler au 73 69 56 59 ; 68 84 20 87.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du président de
la Commission d’attribution des marchés à la Mairie de Diébougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs pour chaque lot à la Trésorerie Principale de Diébougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : un million (1 000 000) francs CFA pour le lot 1, cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour
le lot 2 et cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises à l’adresse du Président de la Commission
d’Attribution des Marchés à la Mairie de Diébougou, avant le 31/05/2024 à 09 heures 00 minute..

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.
Budget prévisionnel :  lot 1 : 44 799 714 F CFA TTC -  lot 2 : 4 285 714 F CFA TTC - lot 3 : 21 027 541 F CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

DABIRE Tidjane Congrès
Chevalier de l’ordre du Mérite

Travaux

Construction d’un dispensaire à Navielgane au profit de la commune de Diébougou (lot 1) ; réalisa-
tion d’un bloc de latrines à 4 postes à l’école de Voukoum au profit de la commune de Diébougou

(lot 2) et réhabilitation d’un bloc de trois (03) de classe + bureau + magasin à l’école de Bapla
Birifor au profit de la commune de Diébougou (lot 3).

REGION DU SUD OUEST
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-005/RSUO/PBGB/CILNR du 04 mars 2024

Financement : Budget communal, gestion 2024 (Etat/SANTE) 

La commune de Iolonioro lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : travaux de construction de 2 logements + 2 cuisines + 2 latrines douche à Gbingué dans la commune de
Iolonioro.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés où appeler au 63 06 74 14 / 76 54 31 41.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la mairie de Iolonioro et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs
CFA à la Trésorerie Principale de Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quatre-vingt-six mille (686 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés, avant le 31/05/2024  à 09h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Budget prévisionnel : 22 885 470 francs CFA TTC. 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Joël P.P.S COMPAORE
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU SUD OUEST

Travaux de construction de 2 logements + 2 cuisines + 2 latrines douche à Gbingué dans
la commune de Iolonioro
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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-05/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024, de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM).
• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2024/CFE  
Lot 1 : mise en place d’un système d’allocation de l’eau au niveau du barrage de Salbisgo 

Le bureau d’étude doit :
• évaluer le bilan hydrologique du bassin versant du barrage de salbisgo ;
• collecter et traiter l’ensemble des données sur les usages autour du barrage;
• élaborer et valider l’ensemble des scénarios de gestion par les acteurs ;
• définir des règles de gestions de la ressource de concert avec l’ensemble des acteurs;
• mettre un modèle hydrologique SWAT pour la simulation des débits ;
• concevoir le modèle numérique d’allocation des ressources en eau de lac du barrage ;
• produire l’information à la portée des usagers pour une meilleure gestion de la ressource en eau.

Lot 2 : traduction en anglais de la note conceptuelle de projet à soumettre au fonds vert pour le climat 
Le bureau d’étude doit :

• Améliorer la version française de la note conceptuelle de projet ;
• Analyser le style linguistique des projets déjà retenus par le Fonds Vert pour le Climat et d’en faire usage ;
• Traduire en anglais conforme la note conceptuelle de projet et ses différentes annexes ;
• Participer aux rencontres de validation des livrables produits ;
• prendre en compte tous les amendements formulés avant la transmission du rapport définitif ;

Assister l’AEM lors de la soumission de la note conceptuelle de projet sur le site du Fonds Vert Climat

2. Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP
du 21/03/2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de services public .

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après  :

- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou groupement de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des

marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).

Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité con-
tractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ; 
- les références des prestations similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années (copie des pages de garde et de signature

des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation
- adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, email, etc.… ; 
- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études
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Lot 1 : mise en place d’un système d’allocation de l’eau au niveau du barrage de Salbisgo  

Critères  Notes 
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par 
une copie du registre du commerce ou toute autre pièce équivalente) 30 points 

Nombre d’années d’expériences du bureau 20 points 
-    Supérieur à 3 ans  
-    Inférieur ou égal à 3 ans  

15 points 
  5 points 

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les 
attestations de satisfaction et les pages de garde et de signature des contrats) 
Nombre de prestation (les marchés/études similaires considérés sont les études en lien avec la modélisation hydrologique 
et hydraulique dans le domaine des ressources en eau ) 5 points par expérience pertinente 

40 points 
 

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points 
 
Lot 2 : traduction en anglais de la note conceptuelle de projet à soumettre au fonds vert pour le climat  

Critères  Notes 
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par 
une copie du registre du commerce ou toute autre pièce équivalente) 30 points 

Nombre d’années d’expériences du bureau 20 points 
    Supérieur à 3 ans  
    Inférieur ou égal à 3 ans  

15 points 
  5 points 

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les 
attestations de satisfaction et les pages de garde et de signature des contrats) 
Nombre de prestation (documents traduits en anglais) 
5 points par expérience pertinente 

40 points 
 

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points 
 
La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100 

En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu. 

4. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent 
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

5. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter 
leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la 
base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-coût). 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la 
Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents de 
demande de proposition au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrable de 07 h 30 à 12h 30 
et de 13h à 16 h du lundi à jeudi et les vendredi de 07 h 30 à 12h 30 et 13h 30 à 16h 30. 

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées 
comme telles) devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le ………….. à 
09 heures 00 (TU) dans les locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-
Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23 
 

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ». 

8. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le ………………….. 
à 09 heures 00 TU. 

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

Les budgets prévisionnels :  

Lot 1 : Vingt millions (20 000 000) francs CFATTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours  

Lot 2 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : trente (30) jours  

 

           Le président de la Commission d’attribution des marchés 

 

 

BAKOUAN Gnama 

 

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC / AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

REALISATION DES ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN 
(02 LOTS)
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La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100
En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu.

4. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

5. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candi-
dat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents de demande de proposition au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrable de 07 h 30 à 12h 30 et de 13h à 16 h du lundi à jeudi et les vendredi de 07 h 30 à 12h 30 et 13h 30 à
16h 30.

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront
être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 05/06/2024 à 09 heures 00 (TU) dans les locaux de la person-
ne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ».

8. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 05/06/2024 à 09 heures 00.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt.
Les budgets prévisionnels : 
Lot 1 : Vingt millions (20 000 000) francs CFATTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours 
Lot 2 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : trente (30) jours 

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama
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Lot 1 : mise en place d’un système d’allocation de l’eau au niveau du barrage de Salbisgo  

Critères  Notes 
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par 
une copie du registre du commerce ou toute autre pièce équivalente) 30 points 

Nombre d’années d’expériences du bureau 20 points 
-    Supérieur à 3 ans  
-    Inférieur ou égal à 3 ans  

15 points 
  5 points 

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les 
attestations de satisfaction et les pages de garde et de signature des contrats) 
Nombre de prestation (les marchés/études similaires considérés sont les études en lien avec la modélisation hydrologique 
et hydraulique dans le domaine des ressources en eau ) 5 points par expérience pertinente 

40 points 
 

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points 
 
Lot 2 : traduction en anglais de la note conceptuelle de projet à soumettre au fonds vert pour le climat  

Critères  Notes 
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le domaine des prestations (justifiées par 
une copie du registre du commerce ou toute autre pièce équivalente) 30 points 

Nombre d’années d’expériences du bureau 20 points 
    Supérieur à 3 ans  
    Inférieur ou égal à 3 ans  

15 points 
  5 points 

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix (10) dernières années (joindre les 
attestations de satisfaction et les pages de garde et de signature des contrats) 
Nombre de prestation (documents traduits en anglais) 
5 points par expérience pertinente 

40 points 
 

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points 
 
La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100 

En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera retenu. 

4. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent 
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. 

5. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter 
leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la 
base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-coût). 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la 
Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23 et prendre connaissance des documents de 
demande de proposition au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun tous les jours ouvrable de 07 h 30 à 12h 30 
et de 13h à 16 h du lundi à jeudi et les vendredi de 07 h 30 à 12h 30 et 13h 30 à 16h 30. 

7. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées 
comme telles) devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le ………….. à 
09 heures 00 (TU) dans les locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Dédougou  Route Dédougou-
Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52 22 55 /70 00 12 23 
 

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour ……..mentionner le lot ». 

8. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le ………………….. 
à 09 heures 00 TU. 

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

Les budgets prévisionnels :  

Lot 1 : Vingt millions (20 000 000) francs CFATTC, avec un de délai d’exécution : soixante (60) jours  

Lot 2 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC, avec un de délai d’exécution : trente (30) jours  

 

           Le président de la Commission d’attribution des marchés 

 

 

BAKOUAN Gnama 

 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/RCNR/PBAM/CZTG/SG du 10 Mai 2024.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics révisé (PPM) gestion 2024, la commune de Zimtanga lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la commune pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

ACQUISITIONS
1. Acquisition des fournitures de bureau ;
2. Acquisition de consommables informatiques au profit de la mairie (agrément exigé) ;
3. Acquisition de mobiliers de bureau ;
4. Acquisition d’imprimés spécifiques 
5. Acquisition de valeurs inactives ;
6-   Acquisition d’imprimés administratifs et de reliure au profit de la mairie ;   
7-   Acquisition de matériel et outillage médical au profit des CSPS.

PRESTATIONS DE SERVICE

1- Maintenance et réparation du matériel informatique (agrément exigé) ; 
2- Prestation de pause-café et pause déjeuner ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal d’activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la commune de Zimtanga sont invitées à participer à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Président de la Commission d’Attribution des
Marchés de la commune de Zimtanga sise au Haut-commissariat de Kongoussi (ancien bâtiment) Contacts : 57314027/71574071 aux heures suiv-
antes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la mairie de Zimtanga (au plus tard le 27/05/2024 à 9h00 mn. Une
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément
technique.

9. La Commune de Zimtanga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Djibrina SAWADOGO
Secretaire administratif

Prestations intellectuelles
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Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations 
de la commune de Zimtanga



La célérité dans la transparence


